
ÊTRE MALADE N’EST PAS UN CHOIX ! 
SE SOIGNER EST UN DROIT !

La loi de finances 2025, passée par un 49.3 du gouvernement Bayrou, réduit 
l’indemnisation des fonctionnaires en congé de maladie ordinaire (CMO) de 100 % à 90 % du 
traitement durant les trois premiers mois du congé.
Le jour de carence déjà en place subsiste et ne passe pas à 3 jours grâce notamment à la 
mobilisation de début décembre.
La réforme s’applique à toutes et tous les fonctionnaires et les agent·es contractuel·les à 
compter du 1er mars 2025.

90 % C’EST NON !
SUPPRESSION DU JOUR DE CARENCE !

Quelques exemples :

Une laryngite

Coût d'un arrêt de travail de 3 jours

Pour un·e certifiée au 8ème échelon classe normale :

79.31 € pour le jour de carence et 15.87 € de plus 

avec la réforme, soit une perte totale de 95.18 €.

Pour un·e agrégé·e au 3ème échelon hors classe :

113.83 € pour le jour de carence et 22.76 € de plus 

avec la réforme, soit une perte totale de 136.59 €.

Une grippe Coût d'un arrêt de travail de 7 joursPour un·e PsyEN au 5ème échelon classe normale :
74.26 € pour le jour de carence et 44.55 € de plus avec la 
réforme, soit une perte totale de 118.81 €.Pour un·e agrégé·e au 3ème échelon classe exceptionnelle :

132.23 € pour le jour de carence et 79.35 € de plus avec la 

réforme, soit une perte totale de 211.58 €.

À la suite d’une opération 

Coût d'un arrêt de travail de 21 jours

Pour un·e CPE au 4ème échelon hors classe  :

98.92 € pour le jour de carence et  197.84 € de plus 

avec la réforme, soit une perte totale de 296.76 €.

Pour un·e certifiée au 11ème échelon classe normale :

93.47 € pour le jour de carence et  186.95 € de plus 

avec la réforme, soit une perte totale de 280.42 €.

Les exemples donnés ne comptent pas les primes PP, 
REP et REP+ et heures supplémentaires éventuelles 

qui augmenteraient la perte de salaire totale.


